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répond du chargement et du déchargement et que le 
chauffeur a arrimé les marchandises au moyen de sangles 
après leur chargement par l’expéditeur, la responsabilité, 
en application de l’article 17, par. 5 CMR, est partagée 
entre le transporteur et l’expéditeur, vu qu’il est apparu 
que les causes du dommage doivent être recherchées tant 
dans la manière de charger que dans celle d’arrimer, p. 36. 
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Code civil français, Article 1147 

Le voyageur qui tentait de monter dans le train qui était alors en 
marche a commis une faute; toutefois, cette faute n’était pas la 
cause exclusive de l’accident lors duquel il n’existait aucun 
système interdisant l’ouverture des portes pendant la marche, 
permettant de visualiser et de surveiller l’ensemble du quai et du 
train, ni avertissement sonore préalable de départ ; la présence sur 
le quai d’un nombre suffisant d’agents ou de système de caméras 
permettant de surveiller l’ensemble du train aurait permis d’éviter 
l’accident. Le transporteur tenu d’une obligation de sécurité de 
résultat envers un voyageur ne peut s’en exonérer partiellement, 
p. 25. 

Code civil français, Article 1732 
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que le dommage ne résulte pas de sa faute. L’entreprise de trans-
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faisant valoir que le déraillement et les dommages occasionnés 
aux wagons et conteneurs se sont produits alors que l’utilisateur 
de l’embranchement particulier a utilisé ces wagons et conte-
neurs ; ils n’étaient pas, par conséquent, sous la garde de l’entre-
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prise de transport ferroviaire. Etant donné que l’utilisateur de 
l’embranchement particulier ne peut pas être considéré comme un 
tiers, la preuve n’est pas apportée que le dommage ne résulte pas 
de la faute de l’entreprise de transport ferroviaire, p. 54. 
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Contrat de transport 
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Une action en dommages et intérêts peut être intentée contre le 
transporteur ferroviaire en l’absence d’une lettre de voiture pour 
autant que le lien contractuel entre l’ayant-droit et le transporteur 
soit établi, p. 10. 

Contrat d’utilisation de wagons 
− Responsabilité en cas de perte ou d’avarie d’un 

wagon 
o Présomption de faute – Preuve 

(Administration de la -) 

Une entreprise de transport ferroviaire qui a loué des wagons et 
conteneurs est responsable des dommages et pertes intervenus 
pendant la durée du contrat de location à moins qu’elle ne prouve 
que le dommage ne résulte pas de sa faute. L’entreprise de tran-
sport ferroviaire ne peut pas s’exonérer de sa responsabilité en 
vertu du contrat d’utilisation des wagons (contrat de location) en 
faisant valoir que le déraillement et les dommages occasionnés 
aux wagons et conteneurs se sont produits alors que l’utilisateur 
de l’embranchement particulier a utilisé ces wagons et conte-
neurs ; ils n’étaient pas, par conséquent, sous la garde de l’entre-
prise de transport ferroviaire. Etant donné que l’utilisateur de 
l’embranchement particulier ne peut pas être considéré comme un 
tiers, la preuve n’est pas apportée que le dommage ne résulte pas 
de la faute de l’entreprise de transport ferroviaire, p. 54. 
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Une action en dommages et intérêts peut être intentée contre le 
transporteur ferroviaire en l’absence d’une lettre de voiture pour 
autant que le lien contractuel entre l’ayant-droit et le transporteur 
soit établi, p. 10. 
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Les éléments de fait relevés - lieu de la chute de la victime sur la 
voie ferrée coïncidant avec une croix sur un plan trouvé dans son 
sac et jet préliminaire de ses bagages sur la voie ferrée 
contredisant l’hypothèse d’un accident - constituent des 
présomptions graves, précises et concordantes d’un acte volon-
taire, dont il peut être déduit que la chute du voyageur résultait 
d’un comportement non conforme à la conduite normale des 
voyageurs, p. 24. 

Le voyageur qui tentait de monter dans le train qui était alors en 
marche a commis une faute ; toutefois, cette faute n’était pas la 
cause exclusive de l’accident lors duquel il n’existait aucun 
système interdisant l’ouverture des portes pendant la marche, 
permettant de visualiser et de surveiller l’ensemble du quai et du 
train, ni avertissement sonore préalable de départ ; la présence sur 
le quai d’un nombre suffisant d’agents ou de système de caméras 
permettant de surveiller l’ensemble du train aurait permis d’éviter 
l’accident. Le transporteur tenu d’une obligation de sécurité de 
résultat envers un voyageur ne peut s’en exonérer partiellement, 
p. 25. 

Responsabilité en cas de mort et de blessures de voyageurs  

Les éléments de fait relevés - lieu de la chute de la victime sur la 
voie ferrée coïncidant avec une croix sur un plan trouvé dans son 
sac et jet préliminaire de ses bagages sur la voie ferrée 
contredisant l’hypothèse d’un accident - constituent des 
présomptions graves, précises et concordantes d’un acte volon-
taire, dont il peut être déduit que la chute du voyageur résultait 
d’un comportement non conforme à la conduite normale des 
voyageurs, p. 24. 

Le voyageur qui tentait de monter dans le train qui était alors en 
marche a commis une faute; toutefois, cette faute n’était pas la 
cause exclusive de l’accident lors duquel il n’existait aucun 
système interdisant l’ouverture des portes pendant la marche, 
permettant de visualiser et de surveiller l’ensemble du quai et du 
train, ni avertissement sonore préalable de départ ; la présence sur 
le quai d’un nombre suffisant d’agents ou de système de caméras 
permettant de surveiller l’ensemble du train aurait permis d’éviter 
l’accident. Le transporteur tenu d’une obligation de sécurité de 
résultat envers un voyageur ne peut s’en exonérer partiellement, 
p. 25. 

Responsabilité de l’expéditeur  
− pour chargement défectueux 

1. Lorsque le destinataire, lors de la livraison de mar-
chandises, émet des réserves sur la lettre de voiture et que 
les experts sont d’avis que les dommages se sont produits 
pendant le transport, le transporteur CMR est, con-
formément à l’article 17, par. 1 CMR, responsable des 
dommages. Le transporteur CMR peut invoquer un motif 
d’exonération, même lorsqu’il n’a pas émis de réserves 
lors de la prise en charge. 

2. L’obligation du transporteur routier de vérifier l’état ap-
parent de la marchandise lors de la prise en charge, con-
formément à l’article 8 CMR, ne s’étend pas à une véri-
fication du chargement (et de l’arrimage) correct de la 
marchandise. 

3. Etant donné que la Convention CMR n’indique pas qui 
répond du chargement et du déchargement et que le 
chauffeur a arrimé les marchandises au moyen de sangles 
après leur chargement par l’expéditeur, la responsabilité, 
en application de l’article 17, par. 5 CMR, est partagée 
entre le transporteur et l’expéditeur, vu qu’il est apparu 
que les causes du dommage doivent être recherchées tant 
dans la manière de charger que dans celle d’arrimer, p. 36. 

Responsabilité pour dommages de transport (Exonération de -) 
− chargement défectueux 

1. Lorsque le destinataire, lors de la livraison de mar-
chandises, émet des réserves sur la lettre de voiture et que 
les experts sont d’avis que les dommages se sont produits 
pendant le transport, le transporteur CMR est, con-
formément à l’article 17, par. 1 CMR, responsable des 
dommages. Le transporteur CMR peut invoquer un motif 
d’exonération, même lorsqu’il n’a pas émis de réserves 
lors de la prise en charge. 

2. L’obligation du transporteur routier de vérifier l’état 
apparent de la marchandise lors de la prise en charge, con-
formément à l’article 8 CMR, ne s’étend pas à une véri-
fication du chargement (et de l’arrimage) correct de la 
marchandise. 
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3. Etant donné que la Convention CMR n’indique pas qui 
répond du chargement et du déchargement et que le 
chauffeur a arrimé les marchandises au moyen de sangles 
après leur chargement par l’expéditeur, la responsabilité, 
en application de l’article 17, par. 5 CMR, est partagée 
entre le transporteur et l’expéditeur, vu qu’il est apparu 
que les causes du dommage doivent être recherchées tant 
dans la manière de charger que dans celle d’arrimer, p. 36. 

Vérification du chargement par le transporteur 

1. Lorsque le destinataire, lors de la livraison de mar-
chandises, émet des réserves sur la lettre de voiture et que 
les experts sont d’avis que les dommages se sont produits 
pendant le transport, le transporteur CMR est, con-
formément à l’article 17, par. 1 CMR, responsable des 
dommages. Le transporteur CMR peut invoquer un motif 
d’exonération, même lorsqu’il n’a pas émis de réserves 
lors de la prise en charge. 

2. L’obligation du transporteur routier de vérifier l’état 
apparent de la marchandise lors de la prise en charge, con-
formément à l’article 8 CMR, ne s’étend pas à une véri-
fication du chargement (et de l’arrimage) correct de la 
marchandise. 

3. Etant donné que la Convention CMR n’indique pas qui 
répond du chargement et du déchargement et que le 
chauffeur a arrimé les marchandises au moyen de sangles 
après leur chargement par l’expéditeur, la responsabilité, 
en application de l’article 17, par. 5 CMR, est partagée 
entre le transporteur et l’expéditeur, vu qu’il est apparu 
que les causes du dommage doivent être recherchées tant 
dans la manière de charger que dans celle d’arrimer, p. 36. 
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